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I Présentation du site Web « Acteurs Organisation des Examens »

L’objectif principal de ce site est de vous permettre de visualiser pour la session normale (la session de
septembre n’est pas concernée) :

- Différentes informations relatives à l’organisation des examens de la session courante pour les
établissements,

     - Les informations sur les acteurs (acteur = agent / enseignant / formateur).

Ces informations sont consolidées / mises à jour dans la base de données de gestion des examens
INDEXA2. Elles sont principalement gérées par les services MIREX.

Entre autres, il y a :

-  Des informations individuelles concernant  les acteurs  l’état  civil,  l’affectation,  les compétences
recensées,

- Des éditions et la visualisation globale par établissement du ‘prévisionnel de convocation des
acteurs’,

-  Des  éditions  et  la  visualisation  du  calendrier  prévisionnel  de  passage  des  épreuves  des
candidats.

A savoir : Les informations présentes sur ce site sont mise à jour 2 fois dans la journée (matin 7h et
midi). Attention : la session de septembre n’est pas consultable sur ce site. 

Concernant les « états prévisionnels de convocation des acteurs » :

Ce site vous permet de consulter sous forme prévisionnelle toutes les futures convocations des acteurs
afin de permettre d’anticiper l’organisation des ressources humaines.

Aux  alentours  de  la  mi-mars,  l’établissement  consulte  et  édite  les  « états  prévisionnels  de
convocations ».   Puis  après  l’annotation  d’éventuelles  demandes  de  remplacement  ou
d’indisponibilités, ils renvoient le document à la MIREX

Les convocations sont  consultables  également  sur  l’acteur  mais seules les convocations reçues
«papier» ou par courriel dans les  établissements font foi. Ceci est également vraie pour les
déconvocations.

Les acteurs de ce site web sont : 
-  les agents MIREX,
-  les agents en établissements publics et privés sous contrat,
-  les agents du bureau des examens de la DGER.

Les droits d'accès à ce site web sont donnés par les MIREX aux établissements.
Les MIREX pourront gérer les droits comme pour toutes les applications indexa2 via le Portail Examen.

L'accès  à l'application se fait à partir du portail Examen. 
URL Portail Examen :  https://ensagri.agriculture.gouv.fr/portailexamen/

Un nouveau lien sera présent sur la page d'accueil du portail examen. 

Indexa2-Acteurs et Organisation
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II -  Ouverture 

II.1   Définitions

Le menu « Ouverture » est accessible par les MIREX et le BEX.

Ce menu « ouverture » permet aux MIREX de rendre visible les états prévisionnels des convocations 
des acteurs aux établissements dès que l'organisation le permet.

La MIREX peut réaliser ces actions :

Changer l’état du centre afin de rendre visible les états prévisionnels des convocations aux 
établissements,

Changer en masse l’état d’un ensemble de centres avec une sélection multiple rapide.

Les états des centres peuvent prendre 3 valeurs : 

1/ Rendre non visibles les états prévisionnels : les établissements ne pourront pas encore 
éditer les états prévisionnels des convocations et ni consulter les convocations dans les 
propriétés de l'acteur, 

2/ Rendre visible les états prévisionnels : les établissements pourront consulter et éditer les 
états prévisionnels des convocations et consulter les convocations dans les propriétés de 
l'acteur, 

3/ Convocations envoyées : les convocations ont été envoyées par la MIREX et des 
remplacements d'acteurs peuvent être en cours de modification par les régions. Ainsi 
l'établissement peut consulter les convocations sur les propriétés de l'acteur mais il ne pourra 
plus consulter et éditer les états prévisionnels. Ceci évite que l'établissement réédite les états 
prévisionnels et refasse des envois papiers à la MIREX.

II.2 Changer l'état d'un centre

Des critères permettent de filtrer les
centres :
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La liste affiche le résultat des critères de recherche.

Attention : le libellé qui est affiché dans la colonne 'Centre' est le Titre du centre que vous renseignez 
dans les propriétés du centre dans indexa2 c/s. 

Les actions en bas de la liste permettent de changer l'état du centre et donnent aux établissements la 
visibilité des états prévisionnels des convocations.

Attention : Le système change uniquement  les 100 premiers enregistrements donc si le nombre de 
centres dépassent 100, il faut relancer la recherche et sélectionner les autres centres qui n'auraient pas
changer de statut.

Astuce : Il est possible de sélectionner un ou plusieurs ou tous les centres concernés en cochant les 
cases à gauche. 

  

II.3  Extraction

Il est possible d'extraire tous les états prévisionnels des convocations des acteurs par les critères de 
recherche.
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Astuce :   Cette édition s'ouvre avec un tableur. 

Avec OpenOffice ou Libreoffice, il faut importer cette édition avec un formation de codage « Unicode 
UTF8 » ou « Europe occidentale (Windows-1252/WinLatin1) » 

ou
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III -  Acteurs

III.1 Définitions 

Le menu « Acteurs» est accessible par les Établissements (UAI), les MIREX et le BEX.

Le menu  « Acteurs » permet de consulter la liste des acteurs des établissements. 

Un  acteur  est  un  agent  de  l'établissement  qui  peut  être  mobilisé  pour  une  session  d'examen
(examinateur, surveillant, membre de jury, chef de centre,...)

Depuis cette liste, une  fiche  permet de consulter l'état civil,  les compétences examens et les
convocations prévisionnelles à venir sur la session courante de l'acteur aux examens.

L'état civil et les compétences examens de l'acteur sont toujours affichés. 

Pour la partie « convocations » :

Les  services  MIREX  décident  de  rendre  « transparent »  et  donc  « visible »  le  prévisionnel  des
convocations de la session courante à compter de la mi-mars ; ceci est liée à la procédure actuelle
(octobre pour la Nouvelle-Calédonie). Avant mi-mars, les étapes de nomination des acteurs et de saisie
n’étant pas terminées, les états prévisionnels de convocation seraient trop mouvants. 

ATTENTION : seules les convocations reçues papier font foi. Ce site affiche le prévisionnel des
convocations.

L'état  prévisionnel  est  mis à  jour  au fur  et  à mesure des changements  effectués par  les  services
examens 

III.2 Liste des acteurs d'un établissement

Il est  possible de faire des recherches sur des critères.

Remarque : le critère « UAI 
administrative » est obligatoire.
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La liste affiche les acteurs recherchés :

L'action 'Consulter' en bout de ligne permet d'accéder aux propriétés de l'acteur.

III. 3  Les propriétés de l'acteur

L’onglet « propriétés de l'acteur » présente l'état civil, les compétences et les convocations.

Attention : 

1/ si les états prévisionnels  sont au statut « non visibles », les données dans l'onglet 
'Convocations' ne sont pas affichées.

2/ si les états prévisionnels  sont au statut « visibles » ou « convocations envoyées », les 
données dans l'onglet 'Convocations' sont affichées.

L'état civil affiche l'identité de l'acteur.
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Les compétences affichées sont celles déclarées par les chefs d’établissement lors de l’enquête 
compétences.

Les convocations sont indicatives car celles-ci peuvent être mises à jour par la MIREX.

La convocation affichée sur le site ne remplace pas la convocation papier envoyée à l'agent. 
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IV -  Les états prévisionnels

IV.1 Définitions

 

Le menu «États Prévisionnels» est accessible par les Établissements (UAI), le MIREX et le BEX.

L'état prévisionnel est mis à jour 2 fois par jour, au fur et à mesure des changements effectués par la 
MIREX organisatrice.

IV.2  Liste des états prévisionnels

Il est  possible de faire des recherches sur des critères

La liste affiche le résultat de la recherche :
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IV.3  Éditions des états prévisionnels et des disponibilités

Info : Elle n’affiche que Mai, juin et juillet
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IV - Lieux de passage des candidats (ROLE UAI)

IV.1 Définitions

Le menu permet d'éditer les lieux de passage des épreuves d'examen pour les candidats des 
établissements.

Sous forme d'une édition, un planning prévisionnel affiche par examen et pour une période donnée

les lieux de passage des épreuves des candidats de l'établissement ( Édition 713 ).

Ce planning prévisionnel reste susceptible d’évoluer mais il peut vous permettre en particulier :

- d’annoncer aux candidats « de façon prévisionnelle » leurs futurs lieux de passage de leurs
épreuves,

- de prévoir l’organisation éventuelle pour leur transport,

- de prévenir au besoin, l’établissement désigné centre d’examen pour, par exemple, une pré-
réservation de repas à la cantine, voire obtenir des nuitées dans son internat si besoin.

Vos candidats recevront leur convocation officielle avec les lieux dates et horaires précis au plus tôt
début mai.

IV.2 Planning prévisionnel de passage des examens -Édition 713

Cette édition est mise à disposition à compter de mi-mars.

Elle reste susceptible d’évolution (exemple: un établissement centre d’examen annonce à la MIREX
qu’il  ne  pourra  plus  accueillir  en  juin  car  il  sera  en  travaux  –  Le  service  MIREX organisateur  en
désignera alors un autre).

Uniquement le ROLE UAI peut éditer cette édition
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Visible par les 
UAI 

uniquement
À partir de la 
date nationale 

autorisée 



Lorsque l'édition est prête, vous pouvez la télécharger en cliquant sur le lien :

Exemple :

 Fin du document 
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